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Pôle d’Equilibre Territorial et Rural       

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Commission et le Bureau SCoT du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays de Sarrebourg, 
porteur du Schéma de Cohérence Territoriale de l’Arrondissement de Sarrebourg, se sont réunis en 
date du 13 septembre 2023, afin d’émettre un avis sur le Schéma Régional des Carrières de la 
Région Grand Est. Ont été associées les communes du périmètre du SCoT concernées par 
l’implantation d’une carrière ainsi que celles concernées par les gisements d’intérêt 
national/régional et les zones d’intérêt. 
 

 Les élus ont pris conscience de l’importance de sécuriser l’approvisionnement en matériaux, 
que ce soit en granulats dont les réserves potentielles tendent à s’amenuiser, comme le montrent 
les figures 5 et 6 relatives à l’évolution 2017-2030 des réserves potentielles de matériaux pour 
les substances « sable, graviers » et « roche calcaire » du tome 1 du Schéma Régional des 
Carrières ou que ce soit en minéraux industriels et roches ornementales et de construction. Ils 
ont d’autant plus été sensibilisés à cette évolution prospective, que le bassin de consommation 
Sarrebourg présente une situation « d’équilibre en fort repli » à l’horizon 2034, situation qui 
s’annonçait déjà en 2022 avec une situation « d’équilibre en repli ».  
 
La diminution régulière de ces réserves potentielles étant notamment liée à la consommation de 
la réserve initiale des arrêtés préfectoraux, les élus s’interrogent sur les autorisations 
d’exploitation dont le délai a pris fin ou lorsqu’une carrière n’est plus en activité alors que le délai 
d’autorisation d’exploitation est encore en cours. Deux carrières sur les sept identifiées sur le 
territoire du SCoT au travers du site mineralinfo.fr sont concernées : la carrière du Haut du Petit 
Hartzviller et la carrière de la Fontaine des Sablons (voir ci-dessous). Hormis la nécessité de 
renouveler une partie des autorisations d’exploitation comme il est indiqué en page 20 du tome, 
il y aurait lieu d’assurer un suivi permettant d’anticiper l’arrêt d’exploitation, notamment 
lorsque la demande de renouvellement d’autorisation d’exploitation n’a pas été formulée, 
afin de s’assurer si la non demande de renouvellement résulte d’un oubli ou si le site de la carrière 
a fait l’objet d’un changement de situation. D’où la question des carrières qui ne sont plus ou ne 
seront plus exploitées soit en raison d’une cessation d’activité de l’exploitant, soit pour d’autres 
raisons : même si le Schéma Régional des Carrières tend à privilégier le renouvellement des 
autorisations d’exploitation par rapport à la création de nouvelles carrières, la Communauté de 
Communes du Pays de Phalsbourg propose que le Schéma Régional des Carrières puisse 
rendre possible la réouverture d’anciennes carrières qui ont fermé, notamment dans le 
cadre des ROC, en fonction de la qualité des gisements et de manière compatible avec une 
exploitation raisonnée et au regard des enjeux environnementaux. 
 
Cette proposition s’inscrit d’ailleurs dans les préconisations de la mesure M2. Hiérarchisation des 
futurs projets de carrière de la sous-orientation O1.1.5 Pérenniser les carrières existantes en 
considérant les enjeux environnementaux et réunir les conditions concourant aux objectifs 
d’économie circulaire. 
 
 

Schéma Régional des Carrières de la Région Grand Est  
 

Avis du SCoT de l’Arrondissement de Sarrebourg, des EPCI membres 
ainsi que des communes d’implantation d’une carrière associant 

les communes concernées par un GIRN et une ZI. 
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Concernant les deux carrières citées précédemment, voici les éléments à titre d’information :  
 
Pour la carrière du Haut du Petit Hartzviller : 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour la carrière de la Fontaine des Sablons :  
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 Concernant la sous-orientations O1.1.2 – Analyser les besoins du territoire en granulats, en 
tenant compte de la dépendance des territoires voisins. Identifier les substances stratégiques : la 
question a été de savoir pourquoi cette sous-orientation ne se limite qu’aux granulats et non 
à l’ensemble des ressources, sous-entendu minéraux industriels et roches ornementales et de 
construction compris.  
D’autant plus qu’au travers de la recommandation R1, la Méthode d’analyse des enjeux locaux 
d’approvisionnement, dont les SCoT, ou à défaut, les PLUi, sont invités à décliner localement, 
prévoit d’établir des éléments d’analyse relative aux minéraux industriels et aux ROC GIN/GIR. 
Les élus s’interrogent sur les moyens qui seront donnés pour pouvoir réaliser cette analyse, sans 
oublier la difficulté qui pourrait s’ajouter pour certains matériaux, comme les ROC voire les 
minéraux industriels, dont le manque d’étude spécifique ou le secret statistique ne permettraient 
pas d’avoir de données suffisantes. 
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 Concernant les gisements d’intérêt national ou régional, les élus demandent que soit vérifiée 
la catégorie dans laquelle sont classées : 
- D’une part, la carrière de La Forge-Barlot, s’étendant sur plusieurs communes dont 

Xouaxange, exploitant les calcaires du Muschelkalk (Trias) pour des minéraux industriels, 
dont principalement le ciment produit sur le site industriel d’EQIOM, directement associé à 
la carrière, 

- D’autre part, la carrière de Steinbruch, à Niderviller, exploitant les Grès du Trias pour des 
roches ornementales et de construction. 

 
Pour la carrière de La Forge-Barlot : 
 
En effet, dans le tableau du point 2.3 relatif au Scenario concernant les minéraux industriels en 
page 70 du chapitre 2 : Choix d’un scenario d’approvisionnement sur 12 ans du tome 3 : 
Prospective, parmi les 9 ressources pour les minéraux industriels classées en GIN, sont 
indiqués les calcaires du Muschelkalk (Trias). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Or, dans la figure 13 en page 32 du tome 2 : Etat des lieux, présentant la Carte de répartition des 
GIRN sur le Grand Est, ainsi que dans l’atlas cartographique des gisements d’intérêt 
national/régional des minéraux industriel, la carrière de La Forge-Barlot, matérialisée par un 
disque bleu, est indiquée en GIR.  
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Pour la carrière de Steinbruch : 
 
Dans la même figure 13 présentant la Carte de répartition des GIRN sur le Grand Est, les deux 
carrières de roches sédimentaires détritiques exploitant les Grès du Trias pour des roches 
ornementales et de construction, celle de Steinbruch à Niderviller, et celle du Haut du Petit 
Hartzviller, sont indiquées en GIR. 
Or, dans l’atlas cartographique des gisements d’intérêt national/régional des roches 
ornementales et de construction, la carrière de Steinbruch est indiquée en GIN. 
 

 
 
 

 Concernant la carrière de Pfalzweyer située sur le territoire alsacien voisin du territoire du SCoT 
de l’Arrondissement de Sarrebourg, mais dont le gisement concerne également des communes 
du Pays de Sarrebourg (Hangviller, Phalsbourg (Buschelberg), Vilsberg ainsi que Danne-et-
Quatre-Vents en bordure Nord-Ouest du ban communal au niveau de Bonne Fontaine) : cette 
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carrière a fait l’objet d’une fin d’autorisation d’exploitation, car il n’y a pas eu de demande de 
renouvellement suite à une cessation d’activité de l’exploitant. Elle a été reprise par la société 
EUROVIA ayant exprimé une demande de renouvellement d’autorisation d’exploitation pour une 
réouverture de la carrière. L’accès à la carrière se fera par la commune de Hangviller. Il faut noter 
la présence d’une piste cyclable créée par la Communauté de Communes du Pays de 
Phalsbourg. La Commune de Hangviller et la Communauté de Communes du Pays de 
Phalsbourg soutiennent cette réouverture. Le Maire de Hangviller souligne toutefois 
l’importance de prendre en compte l’aspect sécurité en conjuguant camions et vélos.  
Il y a lieu de s’assurer que la carrière sera bien identifiée et inscrite dans les différents 
documents du Schéma Régional des Carrières du Grand Est. 

 
 Les élus ont bien pris acte de la notion de zones tampon correspondant aux enveloppes de 
gisements délimitées autour des carrières existantes. Afin de concourir à l’objectif de sécuriser 
durablement l’approvisionnement en matériaux, une communication sera effectuée par le 
SCoT à destination des communes concernées, afin de les inviter à considérer les zones 
tampon dans leur document d’urbanisme.  
Au moment de sa révision, le SCoT lui-même intègrera dans son document révisé 
l’ensemble des éléments du SRC à prendre en compte. 
Concernant les atlas cartographiques des différents gisements, proposition est faite de ne pas 
faire apparaître les formations superficielles (matérialisées par des plages de couleur 
brune), afin de ne pas prêter à confusion ces formations et les gisements à prendre en 
compte dans les documents d’urbanisme. 
 
 

 Concernant la carte des zones sensibles, il est proposé d’intégrer deux ensembles d’unités 
géographiques comme le montre la cartographie ci-dessous : 
- La côte du Muschelkalk formant les milieux remarquables des pelouses calcaires ou 

calcicoles et faisant partie de l’ensemble des cuestas de l’Est de la France ; 
- La vallée alluviale de la Sarre, sur son tronçon identifié comme zone humide 

remarquable.   
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 Concernant l’orientation O2.2 : Préserver les paysages et les zones sensibles du Grand Est, nous 
informons que dans le cadre de la mise en œuvre du SCoT, le Pôle d’Equilibre Territoriale et 
Rural du Pays déposera une candidature en 2024 au titre de l’appel à projets « Plan de 
paysage ».  
Aussi, pour la recommandation R1. Collaboration avec les Parcs naturels régionaux, il est 
proposé d’y ajouter également les structures porteuses d’un plan ou d’une charte de 
paysage. 
 

 Concernant l’orientation O2.3 : Favoriser l’expression de la biodiversité, cet enjeu s’intègre et 
s’articule avec les objectifs ainsi que le programme d’actions et de gestion de la Réserve de 
Biosphère de Moselle Sud, reconnue en septembre 2021 par l’UNESCO pour les territoires du 
Pays de Sarrebourg, la Zone Est du Parc naturel régional de Lorraine, ainsi qu’une partie de la 
Communauté de Communes du Saulnois. 
Aussi en lien avec l’orientation O2.1. Prendre en compte les zonages environnementaux, nous 
rappelons que la carrière de calcaires du Muschelkalk de La Forge-Barlot exploitant des minéraux 
industriels, se situe dans un secteur de niveau 2 abritant une ZNIEFF de type I, appelée les 
Hauts de Lorquin, formée sur des pelouses calcaires citées précédemment. Il y aura lieu de 
porter une attention toute particulière visant à concilier l’activité de la carrière (de type GIRN) et 
la préservation de ce milieu à enjeu environnemental fort dans un territoire reconnu réserve de 
biosphère. 
Cette remarque vaut d’une façon générale pour toutes les carrières abritant les milieux 
remarquables, ces derniers parfois liés à l’activité même de la carrière. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



7 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 Le point précédent amène à apporter une remarque concernant l’orientation O2.6. Utiliser les 
réaménagements de carrières comme leviers d’aménagements du territoire, comprenant la 
mesure : Restitution du site à son occupation initiale. Il est certain qu’en association avec les 
carriers, des démarches de mise en valeur du patrimoine naturel et géologique est à envisager. 
L’accompagnement de la DREAL est fortement attendu sur ce volet décliné dans son ensemble 
dans l’objectif 2 : Préserver le patrimoine environnemental du territoire. 
 

 Concernant l’orientation O2.7 : Inciter et optimiser les réaménagements à vocation agricole et 
forestière, à l’heure de la mise en œuvre des objectifs  de réduction de la consommation foncière, 
au travers notamment de la territorialisation des enveloppes foncières encore disponibles sur la 
période 2021-2031 puis jusqu’en 2050 visant à atteindre le zéro artificialisation nette (Loi du 22 
août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et le renforcement de la résilience face 
à ses effets) et donc des objectifs de lutte contre l’artificialisation des sols, les élus s’interrogent :  
l’extension des carrières existantes ou la création de nouvelles carrières entrent-elles 
dans le calcul des consommations foncières ? 
 

 Concernant les orientations O3.2 et O3.3 : Communication, mise à disposition et amélioration de 
la qualité des données, au regard de la mesure M64. Diffusion de l’information aux acteurs 
impliqués dans la mise en œuvre du SRC, les élus demandent de considérer les structures 
porteuses de SCoT parmi les acteurs impliqués. 

 
 Enfin, aucun élément de suivi des carrières ne fait l’objet d’indicateur de suivi dans la mise en 
œuvre actuelle du SCoT de l’Arrondissement de Sarrebourg. Les indicateurs de suivi de la 
mise en œuvre du Schéma Régional des Carrières seront intégrés dans ceux de la mise 
en œuvre du SCoT lors de la prochaine révision en 2026. 

 
 
 


